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Madame, Monsieur,  
 
Votre bulletin de paie a changé ! 
 
Conformément à la législation, l’affichage des cotisations sociales a évolué pour rendre le 
bulletin plus lisible et compréhensible dans sa globalité. 
 
Les informations mentionnées sur le bulletin sont simplifiées : la référence de l'organisme 
auquel sont versées les cotisations de sécurité sociale est supprimée, les lignes de 
cotisations de protection sociale sont regroupées par risque couvert, les autres contributions 
à la charge de l'employeur sont regroupées en une seule ligne.  
 
Par ailleurs figurent sur le bulletin le montant total versé par l’employeur ainsi que les 
allègements de charges dont bénéficie l’employeur. 
 
Cette nouvelle présentation n’a aucune conséquence sur votre rémunération. 
 
Pour en savoir plus sur les intitulés de vos cotisations, un site national est à votre 
disposition à l’adresse suivante : www.service-public.fr 
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Les principales modifications 
sur votre bulletin de paie 
 

  
 
 

REMARQUE : cette version du bulletin peut présenter quelques 
écarts de présentation par rapport à votre bulletin clarifié final. 

Entreprise
Adresse

Nom Prénom
Adresse

Nom Prénom
Adresse

 
Suppression	des	informations	
concernant	le	centre	de	
paiement	de	l’URSSAF					 

 

Regroupement	des	
cotisations	par	nature	de	
risque	couvert,	avec	des	
titres	uniformisés	et	
nationaux	

  
Site	gouvernemental	:	
www.service-public.fr	

 
Mention	du	montant	total	des	
allègements	accordés	par	l’Etat	
et	du	montant	total	versé	par	
l’employeur					 


